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T

Du 5 Décembre 176+.

Extrait des Regji(res du Confeil d'Étar

L E R OI ayant ordonné, par les arrêts rendus ep fon Confeil;
les 18 od6bre 1758, 16 décenbre 1759, i y mai 176S

& 5 janvier 176+, que les Créancicrs du Canada produroient
dans les délais qui y $bnt prefirits, au Greffe (le la Commiffion
établie par le premier def<iits arrêts, ks titres de leurs créancts;
& ces délais étant cxpirés depuis long-temps : Sur le compte
qui en a été rendu à Sa Majefte & flhr le rapport qui lui a été
fait ,ue ces produ&îons confiflent en cert ficais & autres pièces
qui conftatent des fournitures en marchandi es/& denrés, & des
ouvrages fLits dins ladite Colonie pour le4rcrvice du Roi, foit
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au comp e de Sa Majeft ou à celui du M nitionnaire des vivres.
Le Roi confidérant que es dépenfes ont la même origine, &
par c féquent les mêmes ices que celles qui ont donné lieu à
la di ribution des Lettres d change & Billets de monnoie, dont
le ort eft fixé par l'arrêt du Confeil du 29 juin dernier; Sa

jefté a trouvé jufte d'en faire faire la liquidatioii fur les mêmes
rincipes. A qutoi voulant porIrvoir: Ouï le rapport; LE Roi

ÉTANT EN SON CONSEIL, a ordonné & ordonne ce qui
fuit :

A R T I C L E R E M I E R.

L ES\ titres produits par les créanciers du Canada, en confer-
mité des arrêts ýdu Confeil rendus 'les- 18 odobre 1758, 16
dIécembre 1759, i5 mai 1763 &-\janvier 1764, feront re-
préfentés aux fleurs Commiffaires établis par ledit arrêt (lu 18
odobre 1758, pour être par eux procédé à leur examen, vé-
rification & liquidation, dans a forme prefcrite par l'arrêt du
Confeil du 30 décembre 1758, à l'effet dë latuer fur ceux
defdits titres qui devront être admis ou rejetés de la liquidation
ordonnée par le préfent arrêt.

T I.
C ES créances feron; diflinguées par lefdits fleurs Commiffaires

en deux claffes, ils comprendront dans la première celles dont
la date' en antérieure au r novembre 1759, & ils formeront
la feconde de celles contra6tées à compter de cette époque.

I T I.
LES dépenfes de la première claffe feront arrêtées par lefdits

fleurs Commiffaires, s'il y a lieu, à la fomme mentionnée dans
les titres qui les conflatent, pour être enfuite payées à l'inftar
des Lettres de change comprifes dans l'article 111 ([e -'arrêt du
Confeil du 29 juin dernier.

IV.
L ES (épenfes de la feconde claffe feront arrêtées par lefdits

ficurs Commiffaires, s'il y a lieu, à la fomme mentionnée dans
tes titres qui les conftatent, pour être enfuite payées à l'inflar



. 3-
des Billets de monnoie compris dans l'article IV de l'arrêt du
Confeil 'du 29 juin dernier.

LES pièces connues fous le nom de Billets de l'Acadie,
devant, fuivant l'ufage conflamment fuivi en Canada, fubir une
diminution de deux feptièmes avant d'êtrè affimilés aux autres
titres de dépenfes du Canada, Sa Majeflé ordonne en confé-
quenc.e, que ladite diminution de deux feptièmes fera faite fur
le montant defdites pièces, avant d'être comprifes dans la pre-
mière ou feconde claffe de la préfente liquidation.

V I.
A PRÈs la liquidation faite par lefdits fleurs Commiffaires,

les- pièces feront rendues aux propriétaires, Sa Majefté fe réfer-
vant de fnatuer fu leur payement ainfi qu'il appartiendra. Veut
Sa Majefié que le préfent arrêt foit Iû, publié & affiché par-
tout où befoin fera. FAIT au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé
y étant, tenu à Verfailles le quinze décembre mil fept cent
foixante-quatre. Siné LE DUC DE CH0QISEUL,
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